
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Adoption du 
procès-verbal du 12 
décembre 2024

Délibération 2025-01

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 06 mars 
2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 février 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  février  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du dix huit février deux mille vingt-
cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard 
LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M.  Bruno  FIEVET,  Mme 
Georgia  LAURIER,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal 
OPIGEZ,    M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme Joëlle  PLUCHART,  M. 
Philippe DE SAINT RIQUIER,  M. Joël GREVET, Mme Catherine 
MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme  Annie  CARLUS  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),  M.  Marcel 
MARQUETTE  (à  M.  Rémi  FOMBELLE),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M.  Jean  HAPPIETTE),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme 
Christelle CZECH)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 05



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article 
L 2121-23,

Monsieur  le  Maire  soumet  le  procès-verbal  de  la  séance  du 
12  décembre  2024  à  l’approbation  des  conseillers  municipaux. 
Ces derniers sont invités à faire savoir s’ils ont des remarques à 
formuler sur ce procès-verbal avant son adoption définitive.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-
verbal de la séance du 19 décembre 2023.

Pour : 27

Contre : 00

Abstention : 00

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 05/03/2025
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE
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rapport d’orientations 
budgétaires 2025

Délibération 2025-02

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 06 mars 2025

Avis favorable
de la commission 
finances du 13 février 
2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 février 2025

 _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  février  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de  la  convocation  en  date  du  dix  huit  février  deux  mille 
vingt-cinq. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, 
M.  Rodolphe GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri 
RABEHI,  Mme Véronique VOLCKAERT,  M.  Laurent  DUBOIS, 
Mme  Cathy  AVIEZ,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, M. Maurice DEBAY, M. 
Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, 
M. Jean-Pascal OPIGEZ,    M. Mickaël RONIAUX,  Mme Joëlle 
PLUCHART,  M.  Philippe  DE  SAINT  RIQUIER,   M.  Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), M. Marcel 
MARQUETTE  (à  M.  Rémi  FOMBELLE),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),  Mme Dominique CAVIGNAUX (à Mme 
Christelle CZECH)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29     
Conseillers municipaux présents             : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 05



Débat  sur  le  rapport 
d’orientations 
budgétaires

Le  conseil  municipal  de  la 
Ville de Sains-en-Gohelle

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment 
l'article L 2312-1 modifié par l’article 107 de la loi NOTRe,

Vu le rapport joint,

Monsieur le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a 
changé  les  dispositions  du  code  général  des  collectivités 
territoriales  relatives  au  débat  d’orientations  budgétaires,  en 
complétant les mesures concernant la forme et le contenu du 
débat.

S’agissant  du  document  sur  lequel  s’appuie  ce  débat,  les 
dispositions imposent au maire de présenter à son assemblée 
délibérante  un  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure 
et  la  gestion  de  la  dette.  Cette  obligation  concerne  les 
communes de plus de 3 500 habitants et les EPCI comprenant 
au moins une commune de 3500 habitants et plus.

Le  conseil  municipal  prend  acte  du  débat  sur  le  rapport 
d'orientations budgétaires.

Le Conseil  Municipal à l’unanimité prend acte du débat sur le 
Rapports d’Orientations Budgétaires.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 05/03/2025
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE
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1. Obligations légales et réglementaires de la commune de   
Sains-en-Gohelle de présenter un Rapport d’Orientations 

Budgétaires

La Ville de Sains-en-Gohelle est tenue par la loi de produire et présenter un Rapport 
d’Orientations  Budgétaires  présentant  les  différentes  informations  relatives  aux 
équilibres, investissements, dette et effectifs de son entité.

La Loi NOTRe du 7 août 2015 précise le contenu de ce rapport. 

Celui-ci  doit  intégrer les évolutions prévisionnelles des dépenses et  recettes,  des 
informations relatives à la structure, mais également à la gestion de la dette. Doivent 
être  également  présentées  les  évolutions  prévisionnelles  des  dépenses  de 
personnel,  des rémunérations et avantages en nature et du temps de travail  des 
agents.

L’article L2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose 
que :

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.

Dans  les  communes  de  3  500  habitants  et  plus,  le  maire  présente  au  conseil 
municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur 
les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur 
la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième 
alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de 
l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution 
prévisionnelle  et  l'exécution des dépenses de personnel,  des rémunérations,  des 
avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat 
dans  le  département  et  au  président  de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale dont la commune est membre ; il  fait l'objet d'une publication. Le 
contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication 
sont fixés par décret.

Les  dispositions  du  présent  article  s'appliquent  aux  établissements  publics 
administratifs des communes de 3 500 habitants et plus. »
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L’article L5211-36 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose 
que :

«  […]  les  articles  L.  2312-1  et  L.  2313-1  ne  s'appliquent  qu'aux  établissements 
publics de coopération intercommunale qui comprennent au moins une commune de 
3  500  habitants  et  plus.  Lorsque  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale  compte  plus  de  10  000  habitants  et  comprend  au  moins  une 
commune de 3 500 habitants  et  plus,  le  rapport  sur  les  orientations budgétaires 
prévu au deuxième alinéa de l'article L. 2312-1 comporte la présentation mentionnée 
au  troisième  alinéa  du  même  article  L.  2312-1.  Ce  rapport  est  obligatoirement 
transmis  aux  communes  membres  de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale.

Les lieux de mise à la disposition du public sont le siège de l'établissement et les 
mairies  des  communes  membres  de  l'établissement  public  de  coopération 
intercommunale. »

2. Propos liminaires  : contexte économique et financier  

2.1 Le contexte économique international et européen  
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2.2 Le contexte économique national
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3. Les nouvelles mesures concernant les collectivités locales  

3.1 Le passage au CFU  

Le  référentiel  M57  est  obligatoire  depuis  le  1er janvier  2024  pour  toutes  les 
collectivités locales et leurs établissements publics administratifs.

La M57 reprend les éléments communs aux cadres communal,  départemental  et 
régional existants.

La  substitution  du  référentiel  M57  traduit  la  volonté  d’apporter  davantage  de 
souplesse et de transparence à la gestion locale tant sur le plan budgétaire que sur 
le plan comptable.

La généralisation progressive du compte financier unique (CFU) d’ici 2027

L’article 205 de la loi de finances  pour 2024 impose aux collectivités territoriales, 
leurs groupements et leurs établissements publics d’adopter au plus tard au titre de 
l’exercice  2026  un  compte  financier  unique  (CFU),  qui  se  substitue  au  compte 
administratif  ainsi  qu’au compte de gestion. La ville de Sains-en-Gohelle a fait  le 
choix d’adopter un CFU dès la clôture de l’exercice 2024. 

La mise en place du CFU vise plusieurs objectifs :

-  favoriser  la  transparence et  la  lisibilité  de l’information financière :  les  données 
budgétaires et patrimoniales sont réunies au sein d’un même document.

-  simplifier  les  processus  administratifs  entre  l’ordonnateur  (ici  la  mairie)  et  le 
comptable.

-  aboutir  à  une confection  100 % dématérialisée qui  permet  un meilleur  contrôle 
budgétaire coordonné.

La ville présentera donc dès cette année un CFU dans le cadre précité.
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3.2 Zoom sur le contexte financier
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4. Les caractéristiques budgétaires de la commune   

La commune de Sains-en-Gohelle compte 6 013 habitants ( suite au recensement 
effectué en janvier 2024). Elle fait  partie de la Communauté d’Agglomération  de 
Lens-Liévin ( CALL) qui compte 36 communes.
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4.1 Estimation du compte financier unique 2024  

Les clôtures budgétaires pour l’année 2024 sont indiquées dans le tableau ci-après. 
Le résultat prévisionnel cumulé sur les 2 sections, fonctionnement et investissement, 
est de 702 536,82 €.

Les éléments présentés sont conditionnés aux dernières écritures prises en charge 
et de régularisation par notre Comptable Public. 

CFU  2024 (estimé) Fonctionnement Investissement

Recettes 7 419 115,22 € 2 930 470,70 €

Dépenses 6 817 912,21 € 2 851 179,48€

Résultat de l’année 623 245,60 € 79 291,22€

Résultat reporté 0,00 € 0,00 €

Résulat cumulé sur les deux 
sections F + I

702 536,82 €

Fonctionnement Investissement Résultat cumulé

Résultat  2024 623 245,60 € 79 291,22 € 702 536,82€

Résultat  2023 452 135,00 € 523 263,00 € 975 398,53€

Résultat  2022 543 039,00 € -1 256 394,00 € -713 354,24€

Résultat  2021 898 425,00 € -16 389,00 € 882 035,46€

4.2 La section de fonctionnement   

La section de fonctionnement du budget principal permet à la commune d’assurer la 
gestion  des  affaires  courantes.  Il  s’agit  des  recettes  et  des  dépenses  dites 
quotidiennes des services municipaux.
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Il s’agit principalement des postes suivants : les charges de personnel, les achats de 
fournitures, les charges de gestion courante, les prestations de services, etc…

4.2.1 Les soldes intermédiaires de gestion  

La  capacité  d’autofinancement  (CAF)  brute,  ou  épargne  brute,  correspond  au 
montant  de  la  section  de  fonctionnement  affecté  au  financement  de  la  section 
d’investissement.

L’autofinancement  est  le  montant  que  dégage  chaque  année  la  Commune  hors 
opérations d’ordre et report de l’année précédente.

L’épargne brute doit  permettre au minimum le remboursement de la dette,  et  au 
maximum celui des dépenses d’équipement. 

La détermination du niveau de l’autofinancement vise à analyser la capacité de la 
collectivité  à  dégager  des  « marges  de  manœuvre »  sur  sa  section  de 
fonctionnement,  afin  de  rembourser  le  capital  de  la  dette  à  échoir  au  cours  de 
l’exercice et autofinancer tout ou partie de ses investissements.
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Sur la période considérée, l’autofinancement dégagé permet, excepté en 2020 et en 
2022, de couvrir le remboursement du capital de la dette. Pour ces deux années, les 
charges liées à la dette de notre commune sont trop importantes. 

Il  faut souligner un amoindrissement de l’épargne de gestion entre 2019 et 2022 
notamment en raison d’une hausse des charges à caractère général (+29 % sur la 
période).  Cette  diminution de l’épargne de gestion s’explique également  par  une 
augmentation moins rapide des recettes de gestion que les dépenses de gestion sur 
cette période. 

Selon  les  informations  du  Compte  Financier  Unique  2024  estimé,  une  légère 
augmentation de l’épargne de gestion (un peu plus 2 K€) est à souligner. 

La CAF nette se maintiendrait dans le positif en 2024 comme en 2023-année où elle 
est revenue dans le positif- même si le remboursement de la dette est supérieur à 
2023. 

4.2.2 Les recettes réelles de fonctionnement  
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Les recettes de fonctionnement de la collectivité sont constituées des transferts de 
charges, de prestations de services, des dotations de l’État, des impôts et taxes, et 
éventuellement des reprises sur provisions et amortissements que la collectivité a pu 
effectuer. 

Sur la période considérée, une augmentation de 4 % des recettes de gestion est 
observée. Cela s’explique notamment par la hausse des dotations perçues et  la 
revalorisation des bases imposables opérées par l’État.

 Cependant, les recettes réelles de fonctionnement ont diminué d’un peu moins de 
2%,  baisse qui  est,  notamment,  due au montant  important  de régularisation  des 
cessions en 2023 , reprises au compte 77. 

Le graphique ci-dessous illustre l’ensemble de ces explications :

Evolution des recettes réelles de fonctionnement
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4.2.2.1 L’évolution des dotations  

Les  dotations  perçues  par  les  collectivités  locales  répondent  à  trois  finalités : 
compensation, péréquation et orientation. Elles visent ainsi à stabiliser les budgets 
locaux. 

Tout  d’abord,  il  faut  souligner  que  la  Dotation  Globale  de  Fonctionnement 
communale continue de croître depuis ces dernières années.

La  Dotation  Globale  de  Fonctionnement  de  la  commune  comprend une  dotation 
forfaitaire et des dotations de péréquation communale :

• La Dotation forfaitaire, principale dotation de l’État aux collectivités, basée sur les 
critères  de  population  et  de  superficie  a  permis  à  la  Commune de  percevoir 
966 318 € en 2024. 

• La Dotation de Solidarité Rurale qui comprend 3 fractions :
• Bourg-centre destiné aux communes de moins de 10 000 habitants,  chefs-

lieux de canton
• Fraction péréquation destinée aux communes de moins de 10 000 habitants 

au potentiel fiscal bas
• Fraction cible destinée aux 10 000 premières communes de moins de 10 000 

habitants les plus défavorisée
Celle-ci nous a permis de percevoir 317 655€ en 2024
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• La Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale bénéficie aux villes dont 
les ressources ne permettent pas de couvrir l’ampleur des charges auxquelles 
elles sont confrontées. Elle est  1 036 698€ en 2024

• La  Dotation  Nationale  de  péréquation  a  pour  principal  objet  d’assurer  la 
péréquation de la richesse fiscale entre les communes. 
Son montant est de 208 367€ en 2024

L’augmentation des dotations comparée entre 2023 et 2024 est de 2 %. 

L’année 2024 serait marquée par 

• La dotation de solidarité urbaine qui augmente de 35 000€ environ
• La dotation de solidarité rurale qui augmente de 20 000€ 

Au total, la DGF pour l’année 2024 représente un peu plus de 2,5 M€ pour notre 
commune. C’est presque 46 K€ de plus qu’en 2023. 

4.2.2.2 L’évolution de la fiscalité locale  

Les produits de la fiscalité locale ont augmenté de 15 % sur la période 2020-2024 
notamment en raison de l’augmentation nationale des bases locatives, la création 
du site de déclaration des biens immobiliers ce qui a permis la régularisation de 
certaines propriétés mais aussi la fin de l’exonération de taxes foncières pour des 
logements construits il y a plus de 2 ans en 2024. 

Les taux de fiscalité locale sont restés identiques pour l’année 2024: 

• 19,3 % pour le taux de TH
• 65,26 % pour le taux de TFB
• 91,85 % pour le taux de TFNB
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4.2.3 Les dépenses réelles de fonctionnement  

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement

En  comparaison  avec  l’année  2023,  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement 
n’augmenteraient que 2,5 %. 

Cette  augmentation  s’expliquerait  principalement  par  la  hausse  de  5  points 
accordée à chaque agent de la collectivité rémunéré à l’indice. 

Les charges à caractère général quant à elles diminueraient de plus de 10 %, 
cela s’expliquerait  par un contrôle budgétaire renforcé et une optimisation des 
dépenses récurrentes. 
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4.3 Les dépenses d’investissement et leur financement  

Les dépenses d’investissement de la Commune représentent essentiellement des 
dépenses qui ont vocation à améliorer ou accroître le patrimoine de la collectivité 
auxquelles s’ajoutent le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de 
la collectivité. 

Les dépenses d’investissement de Sains-en-Gohelle s’élèvent à un peu moins de 3 
M€ sur la période. 

Ces dépenses d’investissement  sont  possibles grâce aux recettes perçues.  Elles 
sont reprises dans le tableau ci-dessous :

Les recettes d’investissement sont composées :

• En moyenne en 2024, le FCTVA représente 30 % des recettes d’investissement
• Les subventions d’investissement perçues représentent quant à elles 50 % des 

recettes d’investissements 2024
• Le reste est composé de la taxe d’aménagement et des cessions immobilières
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4.4 Structure et gestion de la dette  

La commune a eu recours à l’emprunt en 2021 pour un montant de 2,3 M€ et en 
2023 pour un montant de 1,9 M€.
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Tableau reprenant la dette au 01/01 de l’année citée

La capacité de désendettement reste bien en-deçà des seuils de prudence- le seuil 
critique est estimé à 11-12 ans- du fait de l’importance de l’épargne brute dégagée 
sur sa section de fonctionnement .

Il est toutefois à noter qu’en 2023 le prêt contracté par la commune amène forcément 
à une augmentation du capital restant dû. . 

D’après les données du CFU 2024 estimatif, l’encours de dette enregistre une baisse 
un peu moins de 11 % , amenant  de la capacité de désendettement de Sains-en-
Gohelle à 4,2 années pour 2024. 
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Récapitulatif de la situation financière globale

Globalement, la situation financière de la commune de Sains-en-Gohelle reste un 
peu fragile notamment du fait d’une charge de la dette. 
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Néanmoins, il  convient de noter une amélioration de la situation financière qui se 
poursuit en 2024.

5. Le budget primitif 2025 et les orientations pour les prochaines   
années

5.1 Le budget primitif 2025  
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D’après les chiffres estimatifs du Budget Primitif 2025, il semble que le budget soit 
marqué par une augmentation des dépenses de gestion à hauteur de 334 K€ et une 
baisse des recettes de gestion à hauteur de 345 K€. 

En effet,au niveau des recettes plusieurs aspects rentrent en compte :

 la situation nationale insécurise la préparation budgétaire : les dotations ne 
sont pas encore connues car elles sont liées au vote du budget de l’État. 

 La  perte  pour  la  CALL  de  certains  financement  entraîne  une  baisse  des 
dotations

 le Département voit son budget contraint , ce qui entraîne une baisse de nos 
recettes notamment le fond national de péréquation de la taxe professionnelle

 la  FDE,  suite  à  un  nouveau  décret,  reverse  moins  sur  la  taxe  sur  la 
consommation finale d’électricité

Le niveau des dépenses inscrites se veulent prudentes au regard du contexte qui 
reste  très  incertain.  Comme  en  2023,l’administration  s’efforcera  de  trouver  de 
nouvelles marges de manœuvre  un contrôle de gestion rigoureux sera poursuivi sur 
cette année afin d’affiner les dépenses et leurs prévisions.

Le  BP  pourrait  être  également  ajusté  avant  son  vote  définitif,  en  fonction  des 
nouvelles données de l’État.

Voici  les  éléments  estimatifs  concernant  les  recettes  et  les  dépenses  de 
fonctionnement pour le BP 2025 : 
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Voici le BP 2025 concernant l’investissement :

5.2 Les indicateurs communaux  :  
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5.3 Les enjeux liés aux ressources humaines  

2020 2021 2022 2023 2024

TITULAIRES 66 63 60 61 59

CCAS 7 6 7 6 7

CCAS CONTRACTUELS 0 1 2 2 2

CONTRACTUELS 27 23 30 23 20

PEC 16 18 9 21 15

APPRENTIS 2 2 5 3 3

EMP. CIVIQUE 0 0 2 2 1

TOTAL 118 113 115 118 107
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Hommes : 42 Femmes : 65

Ce graphique et ces effectifs reprennent un nombre d’agents à un instant T, au 31 décembre de 
l’année.
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26 à 30
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36 à 40

41 à 45
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Appel à Projet 
Caisse d’Allocations 
Familiales (REAAP : 
Réseau d’Écoute 
d’Appui et 
d’Accompagnement 
des Parents)

Délibération 2025-03

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 06 mars 
2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 février 2025

 
 _ _ _ _ _ _ _                

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  février  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du dix huit février deux mille vingt-
cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard 
LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M.  Bruno  FIEVET,  Mme 
Georgia  LAURIER,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal 
OPIGEZ,    M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme Joëlle  PLUCHART,  M. 
Philippe DE SAINT RIQUIER,  M. Joël GREVET, Mme Catherine 
MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme  Annie  CARLUS  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),  M.  Marcel 
MARQUETTE  (à  M.  Rémi  FOMBELLE),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M.  Jean  HAPPIETTE),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme 
Christelle CZECH)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 05



Monsieur  Jean  HAPPIETTE,  propose  la  poursuite  des  actions 
parentalité sur la commune et informe qu’un appel à projet FNP1 
(REAAP  réseau  d’écoute  d’Appui  et  d’Accompagnement  des 
Parents) /CAF va être déposé.

Les actions de ce projet sont :
1 : Je partage mes sens en famille
2 : Mom’ent pour soi
3 : Action passerelle

Le budget prévisionnel de l’action est le suivant :
DÉPENSES RECETTES

Désignation Montant Désignation Montant

Prestations de 
services

5 733,00 € CAF (REAAP) 9 207,00 €

Alimentation 450,00 € Ville 6 138,00 €

Matériel 
pédagogique

1 230,00 €

Salaires 6 117,00 €

Charges sociales 1 815,00 €

Transports

TOTAL 15 345,00 € TOTAL 15 345,00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde à l’unanimité 
l’autorisation  de poursuivre  et  de  développer  les  actions 
parentalités  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projet  FNP1  (REAAP) 
2025. De  signer toutes les pièces dans le cadre du partenariat 
FNP1 (REAAP)/CAF ainsi  la création et la gestion des actions ou 
activités mises en place.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 05/03/2025
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT 
DU PAS-DE-

CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE  

—————  —      

Objet : Adhésion au 
dispositif de Centrale 
d’Achat 
Communautaire

Délibération 2025-04

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous- 
préfecture

Délibération affichée en 
mairie le 06 mars 2025

Extrait du registre des délibérations 
Séance du 27 février 2025

_ _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  février  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN- 
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la convocation en date du treize février deux mille vingt- 
quatre.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. 
DUCARIN  Philippe,  Mme  Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme  Christelle  CZECH,  M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard 
LOQUETTE, M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia 
LAURIER,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal  OPIGEZ,    M. 
Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 
RIQUIER,  M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR :  Mme 
Annie  CARLUS  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),  M.  Marcel 
MARQUETTE (à M. Rémi FOMBELLE), Mme Isabelle DELCOURT 
(à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice 29
Conseillers municipaux présents 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration 05

Envoyé en préfecture le 05/03/2025 

Reçu en préfecture le 05/03/2025 

Publié le

ID : 062-216207373-20250227-2025_04-DE



Adhésion  au  dispositif  de  Centrale  d’Achat  Communautaire– 
Approbation des conditions générales de Recours −

Autorisation  de  signature  de  la  convention  d’adhésion  – 
Délégation au Maire

Par  délibération  en  date  du  28  mars  2024,  la  Communauté 
d’Agglomération  Lens−Liévin  s’est  constituée  en  centrale 
d’achat.  Ce  dispositif  d’achats  centralisés  est  ouvert  à 
l’ensemble des communes, CCAS et des entités du territoire 
de la CALL. La Centrale d’Achat mène deux missions :

• L’acquisition de fournitures ou de services destinés à des 
acheteurs

•

• La passation des marchés publics de travaux, de fournitures 
ou de services destinés à des acheteurs

Les  acheteurs  qui  recourent  à  une  centrale  d’achat  pour  la 
réalisation  de  travaux  ou  l’acquisition  de  fournitures  ou  de 
services  sont  considérés  comme  ayant  respecté  leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence.

Les  dispositions  inscrites  dans  les  Conditions  Générales  de 
Recours  ont  pour  objet  d’organiser  les  rapports  entre  la 
Centrale d’Achat, ses adhérents et les titulaires de marchés, si 
la commune/ le CCAS ou autre entité décide de solliciter ce 
nouveau dispositif.

Chaque adhérent  demeure  libre  de  fixer  sa  propre  politique 
achat et de recourir à la Centrale d’Achat en opportunité selon 
ses  propres  besoins.  Chaque  adhérent  reste  ainsi  libre  de 
passer  lui−même  ses  propres  marchés  publics  et 
accords−cadres si le marché passé par la Centrale d’Achat ne 
lui convient pas in fine. La présente adhésion est gratuite.

Envoyé en préfecture le 05/03/2025 

Reçu en préfecture le 05/03/2025 

Publié le
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Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde  à 
l’unanimité les termes des conditions générales de recours à la 
Centrale  d’achat  communautaire  valant  convention  d’adhésion 
(annexées à la présente délibération), autorise la signature de la 
convention d’adhésion à la Centrale d’Achat et délégue au Maire 
en vertu de l’article L.2122−22 du CGCT, ou à toute personne 
habilitée au titre des articles L.2122−18 et L.2122−19 du CGCT, 
la décision de recourir aux services de la Centrale d’Achat en 
tant que membre adhérent ainsi que tout acte y afférent.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.

Ainsi fait et 
délibéré, Pour extrait 

conforme
Le Maire 

Alain DUBREUCQ
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 05/03/2025

Qualité : M#airse diegla 

vnilleadetSuAINrSe-EN#-GOHELLE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Relevé des 
décisions du Maire 
dans les domaines 
délégués

Délibération 2025-05

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 06 mars 
2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 février 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  février  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du dix huit février deux mille vingt-
cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard 
LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M.  Bruno  FIEVET,  Mme 
Georgia  LAURIER,  Mme  Liliane  BAUER,  M.  Jean-Pascal 
OPIGEZ,    M.  Mickaël  RONIAUX,  Mme Joëlle  PLUCHART,  M. 
Philippe DE SAINT RIQUIER,  M. Joël GREVET, Mme Catherine 
MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme  Annie  CARLUS  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),  M.  Marcel 
MARQUETTE  (à  M.  Rémi  FOMBELLE),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M.  Jean  HAPPIETTE),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme 
Christelle CZECH)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29     
Conseillers municipaux présents              : 23
Conseillers municipaux ayant donné procuration   : 05



Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général  des 
collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 

décisions  qu’il  a  été  amené  à  prendre  dans  le  cadre  des 
délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 
vertu de l’article L. 2122-22,

Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les 
délégations du Conseil Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2024-15 :  Subvention Quartier  d’Été région Hauts de  
     France

Décision 2024-16 :   Réajustement de provisions

Décision 2025-01 :   Demande de Dotation d’Équipement des

                                 Territoires Ruraux (DETR)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 05/03/2025
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE
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